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Document 6.3 :   Descriptions des ministères provinciaux de l’Ontario 

Affaires civiques et Immigration 
Le ministère des Affaires civiques et de l’Immigration s’engage à 
favoriser la participation pleine et entière de tous les Ontariens 
à la vie en Ontario, qu’ils soient citoyens de longue date ou 
nouveaux arrivants. Le Ministère souligne les réalisations 
des Ontariens, favorise un sentiment d’appartenance, fait la 
promotion du bénévolat, aide les nouveaux arrivants à s’installer 
et à devenir des membres productifs de la société et améliore 
l’accessibilité pour tous les Ontariens.

Affaires francophones
Le ministère des Affaires francophones veille à ce que les 
francophones accèdent aux services du gouvernement provincial 
en français, afin qu’ils puissent contribuer pleinement à la 
vie sociale, économique et politique de la province, tout en 
préservant leur patrimoine linguistique et culturel. 

Affaires intergouvernementales
Le ministère des Affaires intergouvernementales appuie le 
premier ministre et d’autres ministères afin de faire progresser les 
priorités internationales et intergouvernementales de l’Ontario. 
Le Ministère offre des conseils stratégiques sur les relations 
intergouvernementales et les affaires internationales, s’assure que 
le gouvernement fédéral traite l’Ontario équitablement en matière 
de soins de santé, de changements climatiques, d’immigration 
et de garde d’enfants et contribue à faire valoir les qualités de la 
province à l’échelle internationale.

Affaires municipales 
Le ministère des Affaires municipales cherche à doter l’Ontario 
de communautés sécuritaires et stables caractérisées par une 
économie locale saine, des espaces verts et une belle qualité de 
vie. Le Ministère aide également les autorités locales à planifier, à 
gérer et à investir pour l’avenir. 

Affaires des personnes âgées
Le ministère des Affaires des personnes âgées contribue à 
améliorer la qualité de vie des aînés de l’Ontario et soutient les 
efforts d’éducation publique pour les aînés et à leur sujet.

Agriculture, Alimentation et Affaires rurales 
Le ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation et des Affaires 
rurales veille à améliorer l’innocuité des aliments, à préserver 
l’environnement et à renforcer les communautés rurales de 
l’Ontario. Le Ministère veut créer un meilleur environnement 
d’affaires pour promouvoir et vendre les produits alimentaires de 
l’Ontario dans le but de créer des emplois dans les communautés 
rurales de la province. La recherche de pointe et l’innovation 
aident à améliorer les techniques agricoles et à protéger 
l’environnement. 

Commerce international
Le ministère du Commerce international fait la promotion de 
nouveaux partenariats économiques, commerciaux et culturels 
partout au Canada et dans le monde entier et renforce la 
croissance ainsi que la compétitivité de l’Ontario au moyen de sa 
politique commerciale.  

Condition féminine
Le ministère de la Condition féminine fait équipe avec divers 
organismes pour agir dans des domaines qui importent aux femmes.

Développement économique et Croissance
Le ministère du Développement économique et de la Croissance 
contribue à créer une économie solide et innovatrice qui procure 
des emplois et la sécurité à tous les Ontariens. Le Ministère offre 

des programmes, des services et des outils dont les entreprises 
ont besoin pour réussir au sein d’une économie mondiale en 
constante évolution.

Développement du Nord et des Mines
Le ministère du Développement du Nord et des Mines fait la 
promotion du développement communautaire et économique 
du Nord. Le Ministère coordonne la prestation des programmes 
et services dans le Nord de l’Ontario, plus précisément dans 
le but d’accroître la vitalité, la compétitivité et la viabilité du 
secteur minier.

Éducation
Le ministère de l’Éducation veille à ce que les réseaux d’éducation 
publique de l’Ontario et les services de garde d’enfants comptent 
parmi les meilleurs au monde pour que tous les enfants 
et les élèves aient la possibilité de connaître le succès. Le 
Ministère supervise les enseignants, les élèves, les professeurs, 
les directeurs d’école, les écoles, les conseils scolaires, les 
fournisseurs de services de garde et les gestionnaires du système 
de services pour veiller à ce que tous les enfants réussissent les 
étapes du programme scolaire de la province.

Énergie
Le ministère de l’Énergie fait la promotion du développement d’un 
approvisionnement énergétique sécuritaire, fiable et durable sur le 
plan environnemental. Le Ministère élabore des cadres stratégiques 
en matière de production d’énergie pour les fournisseurs de la 
province, fait la promotion d’un approvisionnement en énergie 
durable et de l’économie d’énergie.

Enseignement supérieur et Formation 
professionnelle 
Le ministère de l’Enseignement supérieur et de la Formation 
professionnelle vise à s’assurer que l’Ontario se dote du système 
d’éducation et de formation répondant aux plus hauts standards, 
afin d’offrir une éducation de grande qualité et une formation 
pertinente pour préparer les Ontariens à de bons emplois qui 
amélioreront la compétitivité de l’économie de la province. 

Environnement et Action en matière de 
changement climatique
Le ministère de l’Environnement s’attarde à protéger, restaurer et 
améliorer l’environnement pour favoriser la santé des citoyens et 
leur offrir un environnement de qualité. Le Ministère s’engage à 
assainir l’air, l’eau, les terres et les écosystèmes pour les Ontariens 
grâce à des lois, des normes et des règlements clairs et rigoureux.

Finances
Le ministère des Finances instaure un environnement qui 
favorise le développement d’une économie dynamique, 
innovatrice et en expansion. Le Ministère administre les lois sur 
les impôts, les crédits d’impôt et les programmes de prestation. 
Le Ministère est également chargé du budget de la province, 
des politiques financières, du financement du gouvernement et 
de la gestion de la dette. Les recettes perçues par le Ministère 
permettent de financer d’autres programmes de la province.

Infrastructure
Le ministère de l’Infrastructure oriente la planification et les 
priorités du gouvernement de l’Ontario. Il collabore avec d’autres 
ministères pour réaliser des investissements stratégiques qui 
bénéficieront aux secteurs publics clés. Le ministère fait des 
investissements intelligents, de manière transparente, ouverte et 
équitable afin d’atteindre les résultats souhaités.
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Logement
Le ministère du Logement encourage la construction d’un plus 
grand nombre de logements abordables et de logements sociaux, 
dirige les mesures déployées pour mettre fin à l’itinérance et 
soutient un éventail complet de besoins liés au logement pour 
la population de toute la province. Le Ministère contribue à 
renforcer les marchés du logement locaux et à offrir un soutien 
aux locataires à faible revenu et ayant des besoins particuliers.

Procureur général
Le Procureur général assure à tous les Ontariens un système de 
justice juste, efficace et accessible. Le Ministère administre les 
lois de la province, mène les procédures pénales, fournit des 
conseils de nature juridique au gouvernement, coordonne les 
services judiciaires, contribue à la sécurité des communautés et 
à l’amélioration de la condition des victimes et de leur famille.

Recherche, Innovation et Sciences
Le ministère de la Recherche, de l’Innovation et des Sciences 
appuie la recherche de calibre mondial, la commercialisation 
et l’innovation partout en Ontario par le truchement d’une 
diversité de programmes, de services et de fonds.

Relations avec les Autochtones et 
Réconciliation
Le ministère des Relations avec les Autochtones et de la 
Réconciliation est chargé d’améliorer les conditions sociales 
des Autochtones, de créer des débouchés économiques et 
de favoriser la viabilité des communautés, et de tisser des 
liens plus étroits avec les Autochtones ontariens. Le Ministère 
s’attache à mieux faire connaître les peuples autochtones 
au gouvernement et à les aider à accéder aux programmes, 
services et renseignements du gouvernement ontarien.

Richesses naturelles et Forêts
Le ministère des Richesses naturelles et des Forêts est 
responsable des parcs provinciaux, des forêts, des pêches, de la 
faune, des ressources naturelles, des terres et de l’eau afin d’en 
assurer une exploitation viable et de les protéger. Le Ministère 
favorise des écosystèmes sains et durables où l’eau est 
potable et où les débouchés économiques dans le secteur des 
ressources sont de plus en plus nombreux. Le Ministère fait la 
promotion des énergies renouvelables et des loisirs en plein air.

Santé et Soins de longue durée
Le ministère de la Santé et des Soins de longue durée est chargé 
d’administrer le système des soins de santé et de fournir des 
services au public ontarien grâce à des programmes comme 
l’assurance-maladie, l’assurance-médicaments, les soins aux 
personnes souffrant de maladie mentale, les soins de longue 
durée, les soins à domicile, la santé publique et la prévention 
des maladies. Le Ministère réglemente les hôpitaux et les 
maisons de soins infirmiers de la province.

Secrétariat du Conseil du Trésor
Le Secrétariat du Conseil du Trésor concentre ses efforts 
à rendre le gouvernement davantage ouvert, transparent 
et redevable. Le Conseil travaille pour obtenir la meilleure 
rentabilité possible, et améliorer les services offerts aux 
résidents de l’Ontario.

Services à l’enfance et à la jeunesse
Le ministère des Services à l’enfance et à la jeunesse intègre 
de nombreux programmes et services destinés aux enfants et 

aux jeunes de l’Ontario afin de leur assurer un meilleur départ 
dans la vie, de les préparer à devenir des adultes productifs et 
de faciliter la tâche des familles qui veulent obtenir des services 
essentiels à toutes les étapes du développement d’un enfant. 
Le Ministère est également responsable de l’adoption, de la 
protection des enfants et du soutien aux enfants ayant des 
besoins particuliers.

Services communautaires et Services 
correctionnels
Le ministère de la Sécurité communautaire et des Services 
correctionnels veille à ce que les communautés de l’Ontario 
soient soutenues et protégées par des réseaux de maintien de 
l’ordre et de sécurité publique. Le Ministère est responsable des 
services correctionnels de la province, de la sécurité publique et 
des services de sécurité et de maintien de l’ordre.

Services gouvernementaux et Services aux 
consommateurs
Le ministère des Services gouvernementaux et des Services 
aux consommateurs contribue à la prestation des services 
du gouvernement aux citoyens de l’Ontario. Le Ministère 
est responsable des effectifs du gouvernement et de ses 
ressources technologiques. Il met l’accent sur la modernisation 
et l’amélioration des services publics de première ligne, tout 
en veillant à instaurer les principes d’un marché juste, sûr et 
dynamique en Ontario.

Services sociaux et communautaires
Le ministère des Services sociaux et communautaires fait la 
promotion de communautés inclusives en aidant les gens à 
s’épanouir, à bâtir leur autonomie et à améliorer leur qualité 
de vie. Le Ministère aide les adultes ayant des handicaps du 
développement à vivre de façon plus autonome et à contribuer 
à la société, fait respecter les pensions aux conjoints et enfants, 
favorise l’accessibilité aux lieux de travail et aide les Ontariens à 
surmonter des moments difficiles de leur vie. 

Tourisme, Culture et Sport
Le ministère du Tourisme, de la Culture et du Sport offre des 
activités touristiques et récréatives aux Ontariens, ainsi qu’aux 
visiteurs de la province. Le Ministère appuie une industrie 
du tourisme axée sur le consommateur qui améliore notre 
qualité de vie, rend nos communautés fières et contribue 
au développement économique. Le Ministère encourage la 
création et l’innovation, et invite les citoyens à profiter des 
institutions artistiques et culturelles de la province. 

Transports
Le ministère des Transports favorise la circulation des gens 
et des marchandises de façon sécuritaire, efficace et durable 
dans toute la province – et dans le monde – afin d’accroître la 
compétitivité de l’Ontario et la qualité de vie de ses habitants. 
Le Ministère vise à augmenter la fréquentation des transports 
en commun, à promouvoir la sécurité routière et à rendre le 
commerce facile et accessible.

Travail
Le ministère du Travail fait la promotion de pratiques 
sécuritaires, justes et harmonieuses en milieu de travail qui sont 
essentielles au bien-être social et économique de la population 
de l’Ontario. Le Ministère instaure également des normes en 
milieu de travail et les fait respecter.
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